  Val d’Oise /appel à projets spectacle vivant
/ Département du Val D’Oise
1. Nom du dispositif : Appel à projets spectacle vivant.
2. Département : Val d’Oise
3. Nom du porteur : Conseil Départemental du Val d’Oise
4. Descriptif du projet en trois lignes : 

Le Conseil départemental souhaite soutenir des projets artistiques portés par des lieux et des compagnies du spectacle vivant dans des territoires aux réalités très hétérogènes. Ce dernier souhaite, à travers ce dispositif, aider, avec un maximum d’ « élasticité » dans les critères d’attribution de subvention, les structures culturelles et compagnies à mettre en place des actions artistiques en adéquation avec les territoires et leurs habitants.
5. Objectifs du projet 

-Meilleure lecture de la typologie des lieux de diffusion du spectacle vivant 
-Meilleure élasticité des aides en fonction des différentes typologies des acteurs culturels 
- distinction plus précise entre compagnie de rayonnement local et régional et entre les lieux de diffusion locale et régionale ; 
-Aides publiques plus opérants pour des aides mieux adaptées et pérennes.
6. Discipline : Spectacle vivant
7. Secteur d’intervention privilégié (EAC, diffusion, disciplines, amateurs…): 
Tous les secteurs
8. Convergence/croisement des dispositifs : 
-Refonte des politiques départementales en complémentarité avec les politiques de l’Etat (Drac) et des collectivités pour une meilleure optimisation de l’aide publique.  
9. Principaux partenaires : 

Communes, Intercommunalités, Drac, Région 
10. Adéquation du projet avec la politique culturelle du Département : 
L’échelon départemental est pertinent pour croiser les politiques de l’Etat, de la Région et des intercommunalités et optimiser au mieux l’aide publique. Cette aide publique se retrouve plus en adéquation avec les natures différentes de chaque projet ; l’effet levier de l’appel à projet en est grandement facilité.   
11. Compétences et savoir-faire déployés par les opérateurs : 
Haut niveau d’expertise partagée entre les différentes strates de collectivités et d’institutions.
12. Temporalité du projet (durée, début, fin, période…) : annuel
13. Publics touchés/Bénéficiaires : tous
14. Type d’actions menées (grandes étapes) :
-Mise en ligne de l’appel à projets sur le site du Département (janvier)

-Retour des projets déposés par les lieux (mars)

-Instruction des dossiers par les services (printemps)

-Comité technique en présence du Vice-président en charge de la culture et de directeurs des affaires culturelles du territoire (juin)

-Vote des subventions (septembre)

15. Coût/Budget : 1,5 ETP en ressource humaine et 319 000 € attribués pour les projets sélectionnés
16. Mots-clés:  Urbain, Périurbain, Rural, Diffusion/Création/Résidence, Pratiques artistiques en amateur, Lecture publique, Commune, Intercommunalité, Drac (Culture, Education Nationale), Autres, Pluridisciplinaires, Habitants, Artistes et Compagnies, Professionnels de la culture,…
17. Liste des ressources : Fiche Action
